
 

 

 

 
ASSEMBLÉ GÉNÉRALE 

21 mai 2022  
 
 

Membres du bureau présents : Gabriel BOUTY, Jean-Marc BUAN, Dany CASTAING, Patrick DELAPLANCHE, Jean 
Marc COUDREAU, Carine BOISSERIE, Sandrine GOISET 

 
Également présente Claire RIVES conseillère municipale déléguée, référente du conseil de quartier 13. 
Excusé : Thomas ZAMONI adjoint au maire vie des quartiers. 
 

1. Points abordés avec les habitants 
a. Rappel du principe de fonctionnement et du rôle des Conseils de Quartiers et 

présentation des membres du bureau 
Après présentation des membres bureau, il a été rappelé le principe de fonctionnement des Conseils 

de Quartier, ainsi que ses principales missions à savoir : 

− Participer à l’amélioration du cadre de vie du quartier. 

− Être le relais en lien avec les habitants et la mairie pour élaborer le contrat de quartier et faire 

remonter les demandes de proximité au quotidien. 

− Organiser des actions d’animation dans leur quartier.  

− Mener des actions contre l’isolement pour les personnes les plus fragiles. 

− Favoriser la transition écologique dans les projets de quartier. 

− Agir en faveur de la propreté de son quartier.  
 

 

b. Présentation des engagements pris pour 2022 
L’AG a été l’occasion de présenter les différents engagements pris par le quartier fin 2021 pour 2022, 

dans le cadre du contrat de quartier, à savoir : 

− Réfection du kiosque du Gravier (fin 2022) 

− Croisement rue Dollet/Lamouroux : aménagement place stationnement (fin 2022) 

− Fleurissement pieds d’arbres boulevard Carnot (octobre 2022) 

− Mise en sécurité de la rue Mirabeau : étude en cours (hors contrat – septembre 2022) 
 

 

c. Échanges sur les actions de terrain et les modalités d’échanges entre les habitants et 
le Conseil de quartier 

Le Conseil de Quartier a rappelé les actions de communication, d’animations et d’échanges menées en 

2021, ce qui a donné lieu à un débat rapide sur les modalités de discussions autour des projets, pour 

intégrer les habitants souhaitant s’investir. 
 

 
 

d. Validation du nom de quartier 

Les Sympas de Fallières 



Le Conseil de Quartier a présenté la décision prise quant au nom du quartier 13, à savoir : « Quartier 
Préfecture ». 

 

e. Présentation des implications du Conseil de Quartier dans les grands projets le 
concernant 

Le Conseil de Quartier a présenté les grands projets municipaux auxquelles il a été associé, à savoir : 

− La transformation de la place Armand Fallières en parc urbain. 

− Le changement de système de ramassage des ordures ménagères. 

− Le réaménagement du parking du gravier. 

− Le réaménagement de la passerelle M. Serres. 
 
L’évocation de ces projets ont permis d’engager des débats sur la méthodologie d’information et de 

consultation des habitants dans le cadre de la gestion de ces projets. Il a été rappelé le rôle du Conseil de 
quartier est d’intervenir comme interface entre la municipalité et les habitants. 

 

f. Présentation des axes d’études à venir pour le contrat de quartier 2023 
Le Conseil de Quartier a présenté les axes d’études sur lesquels il se penchait pour le contrat de 

quartier 2023, tout en précisant que le sujet était ouvert à toute proposition des habitants du quartier. 

− La plantation d’une haie le long de la piste cyclable du gravier. 

− Le remplacement des bancs sur le Péristyle du Gravier. 

− L’étude de l’aménagement de la circulation rue Barsalou Fromenty. 

− L’étude du réaménagement du square Verdun. 

  

g. Divers 
Certains points ont été remontés par les habitants, comme : 

− Les pertes en eau générés par les fontaines publiques et bouche à incendie défectueuses. 

− Le besoin de mieux travailler les modalités de consultation du publique. 

 
 

2. Vote sur les projets 
Les propositions présentées ci-dessus ont été soumises au vote de l’assemblée, propositions adoptées 

à l’unanimité moins 2 abstentions. 
 
 

3. Compte de résultat 
Le comte de résultat de l’association a été présenté, soumis au vote de l’assemblée et approuvé à 

l’unanimité. 
 

 

2022 (en 
cours) 

2021 

PRODUITS D'EXPLOITATION     

701000 - Ventes de produits finis (ex : buvette, sandwich) 
 -   €  

 1 386.00 
€  

706000 - Prestations de services  -   €   -   €  

740000 - Subventions d'exploitation  -   €   819.00 €  

754000 - Dons et Collectes  -   €   -   €  

Total 
 -   €  

 2 205.00 
€  

CHARGES D'EXPLOITATION     

605000 - Achats de matériel (>600€)  -   €   -   €  

606400 - Fournitures administratives (ex : papeterie, fournitures bureau) -30.13 €  -22.71 €  

60623 - Alimentation -25.25 €  -532.20 €  

611000 - Sous-traitance (ex : ménage, traiteur, logiciels, animation) 
-142.48 €  

-2 281.99 
€  



658000 - Charges diverses de gestion courante  -   €   -   €  

616800 - Assurance RC -5.00 €  -272.50 €  

Total 
-202.86 €  

-3 109.40 
€  

RESULTAT D'EXPLOITATION -202.86 €  -904.40 €  

  

    

PRODUITS EXCEPTIONNELS     

771500 - Subvention d'équilibre  -   €   -   €  

772000 - Produits sur exercices antérieurs 
 2 462.13 €  

 3 366.53 
€  

RESULTAT EXCEPTIONNEL  2 462.13 €   3 366.53 €  

  

    

TOTAL GENERAL  2 259.27 €   2 462.13 €  

 
 

4. Reconduction du bureau 
Le bureau a été reconduit, mais il a été rappelé que 2 places étaient toujours disponibles, et ouvertes 

à candidatures. 
 
 

 

 
 

Le Président,        Le Trésorier, 
Patrick DELAPLANCHE       Gabriel BOUTY 


